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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 12 septembre 2019, lors de travaux d’arrimage d’un navire au port de Salaberry-de-Valleyfield, un 

travailleur accède à l’intérieur d’une écoutille afin de se rendre dans la cale du navire. Quelques minutes 

plus tard, il est trouvé inconscient à l’intérieur de l’écoutille. 

  

Conséquences 

Le travailleur décède par asphyxie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Lieu de l’accident (source CNESST) 
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Abrégé des causes 

L’enquête de la CNESST a permis de retenir la cause suivante pour expliquer l’accident : 

 

• L’oxydation du concentré de zinc se trouvant à la base de l’espace confiné de l’écoutille du navire 

a provoqué un abaissement de la concentration en oxygène à l’intérieur de celle-ci, asphyxiant le 

travailleur qui y accède. 

 

Limite de l’enquête : La juridiction des entreprises impliquées dans l’enquête fait en sorte que la 

CNESST a pour mandat d’établir la cause technique expliquant la survenance de cet accident. Afin de 

déterminer si des causes peuvent être attribuables à la gestion de la santé/sécurité et à l’organisation du 

travail, le pouvoir d’enquêter au port de Salaberry-de-Valleyfield et sur le navire impliqué appartient à 

Transport Canada compte tenu que ces deux entreprises sont de compétence fédérale. 

 

Mesures correctives 

Le contrôle des activités au port de Salaberry-de-Valleyfield et sur le navire étant de compétence fédérale, 

aucune mesure corrective n’est demandée à l’entreprise Pavage Bolduc inc. par la CNESST. 

 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise Valport maritime services inc. (Valport) est responsable de l’ensemble des activités 

réalisées au port de Salaberry-de-Valleyfield. Elle est de compétence fédérale et elle est dotée 

d’installations de transbordement pour les navires en offrant l’accès au transport ferroviaire et 

routier. Des aires d’entreposage sont disponibles et elle offre également une gamme complète de 

services de mise en caisse, d’emballage, de triage et de consolidation.  

 

L’entreprise Fednav Internationale ltée (Fednav) est une armatrice de vrac au Canada. Elle est de 

compétence fédérale et elle possède une flotte d’environ 100 navires, dont celui impliqué dans 

l’accident du 12 septembre 2019. Fednav transporte des cargaisons en vrac et des marchandises 

générales dans le monde entier. Le siège social est localisé à Montréal. Fednav a plusieurs bureaux 

à travers le monde.  

 

L’entreprise Pavage Bolduc inc. se spécialise notamment dans les travaux d’excavation résidentiel, 

commercial et industriel et dans le transport de matières. Elle est de compétence provinciale. 

Depuis plus de trente ans, elle fait affaire avec l’entreprise Valport pour notamment réaliser du 

transport de matières en vrac et pour offrir la location de pelles excavatrices utilisées dans les cales 

de navires. Cette entreprise emploie environ […] travailleurs œuvrant sur un quart de travail. 

Monsieur [ A ] et madame [ C ].  

 

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Pour les entreprises Valport et Fednav, le mandat d’évaluer et de décrire les mécanismes de 

participation est octroyé à Transport Canada. 

 

[…]. 

 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Le mandat d’évaluer et de décrire la gestion de la santé et de la sécurité pour les entreprises 

Valport et Fednav est octroyé à Transport Canada. 

 

L’entreprise Pavage Bolduc inc. possède un programme de prévention adapté aux travaux 

d’excavation et de transport. Le programme est présenté à l’ensemble des travailleurs de 

l’entreprise. Il n’est toutefois pas spécifique aux activités à réaliser au port de Salaberry-de-

Valleyfield et sur les navires. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le lieu de travail se situe au quai no 3 du port de Salaberry-de-Valleyfield où le navire Federal 

Bristol est accosté pour y décharger les produits se trouvant dans deux de ses cales. Le quai est 

utilisé pour y décharger directement le produit. Les cales du navire sont accessibles par des 

écoutilles à partir du pont principal. C’est en accédant dans une écoutille pour se rendre dans une 

cale que l’accident survient au travailleur de l’entreprise Pavage Bolduc inc. 

Selon les informations provenant d’Environnement Canada, le 12 septembre 2019, le ciel est 

partiellement dégagé et la température moyenne est d’environ 20 °C. 

 

 

Figure 2 : Vue aérienne du Port de Salaberry-de-Valleyfield  

(source :www.portvalleyfield.com) 

3.2 Description du travail à effectuer 

Le 12 septembre 2019, le navire Federal Bristol se présente au port de Salaberry-de-Valleyfield 

pour la livraison de sa cargaison. Dans les faits, deux cales chargées de concentré de zinc en vrac 

sont à décharger au quai no 3. L’entreprise Valport est responsable des activités de déchargement 

du navire. Des pelles excavatrices sont chargées dans les cales afin de décompacter le produit et 

alimenter les grues. Des grutiers opèrent les grues du navire pour recueillir le produit dans la cale 

et le déposer sur le quai. Par la suite, des chargeuses sur roues sont utilisées pour charger des 

camions afin de transporter le produit vers le site de stockage.  
 

Quai no 3 

file://///SPAPPLG1/Documents01/PBE253/MonProfil/Bureau/www.portvalleyfield.com
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 12 septembre 2019 vers 6 h 30, monsieur [ D ], opérateur de pelle excavatrice pour l’entreprise 

Pavage Bolduc inc., se présente à la guérite du port de Salaberry-de-Valleyfield en compagnie d’un 

[ E ]. 

Après avoir reçu les autorisations nécessaires, les deux travailleurs se rendent à l’établissement de 

l’entreprise Valport pour rencontrer […] qui leur donnent instruction de se rendre au quai no 3 vers 

7 h 

Vers 7 h 30, le navire est accosté et amarré au quai. Les travailleurs de Pavage Bolduc inc. et de 

Valport sont en attente d’obtenir l’autorisation de monter à bord du navire. 

L’autorisation de monter à bord est donnée vers 8 h 40. […] de Valport montent sur le navire pour 

se rendre aux grues désignées pour le déchargement des cales no 2 et no 5.  

La grue no 2 est mise en marche à 8 h 50 pour entreprendre les activités de déchargement. Pour ce 

faire, une pelle excavatrice est d’abord descendue à l’intérieur de la cale no 2 à l’aide de la grue. 

Pendant ce temps, monsieur [ D ] et […] demeurent en attente sur le quai. 

Vers 9 h 20, monsieur [ D ] et [ F ] de l’entreprise Valport installent l’accessoire de levage pour la 

pelle excavatrice à la grue no 5. La pelle excavatrice est attachée à l’accessoire et elle est chargée 

à bord de la cale no 5 du navire.  

Vers 9 h 30, monsieur [ D ] monte sur le navire par la passerelle afin de se rendre dans la cale pour 

notamment détacher l’accessoire de levage et ensuite, opérer la pelle excavatrice. Au même 

moment, [ G ] ouvre l’écoutille de l’accès arrière à la cale no 5. 

En arrivant sur le pont à proximité de la cale no 5, monsieur [ D ] rencontre [ G ] qui vient d’ouvrir 

l’écoutille de l’accès arrière de la cale. [ G ] lui fait signe de passer par celle-ci pour descendre. 

Monsieur [ D ] suit la consigne et accède à l’intérieur de l’écoutille en descendant par l’échelle 

fixe. 

Vers 9 h 45, la pelle excavatrice est toujours en attente d’être libérée de l’accessoire de levage au 

fond de la cale no 5. [ F ] de Valport prend la décision de monter sur le navire afin d’aller lui-même 

détacher la pelle excavatrice. Il monte la passerelle d’accès et il se rend à l’écoutille de l’accès 

arrière de la cale. Le couvert de l’écoutille étant relevé, il descend l’échelle fixe de 5,8 m jusqu’au 

premier palier. À cet instant, il découvre, monsieur [ D ], étendu dans l’escalier et inconscient. Il 

prononce son nom et tente de connaître son état. Commençant à ressentir un malaise, il décide de 

sortir de l’écoutille pour appeler des secours. Il communique rapidement avec [ H ] et il informe 

l’équipage du navire de la situation. 
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Les secours s’organisent sur le navire et [ …] équipés d’appareil de protection respiratoire 

autonome se dirigent vers l’écoutille de la cale no 5. Pendant ce temps, [ I ] se trouvant à proximité 

descend à son tour dans l’écoutille où se trouve monsieur [ D ]. Il tente également de communiquer 

avec le travailleur toujours inconscient. Se sentant faiblir, il remonte sur le pont du navire. 

Les services d’urgence sont contactés vers 9 h 58. Des soins sont prodigués par […] au travailleur 

toujours immobile et inconscient. Les premiers secours arrivent sur les lieux. Monsieur [ D ] est 

transporté par ambulance à l’hôpital du Suroît de Salaberry-de-Valleyfield où son décès est constaté. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

 

4.2.1 Travailleurs 

[…] 

 

 

 

 

 

4.2.2 Navire 

Le navire de type laquier ou vraquier (cargo de vrac des Grands Lacs) se nomme le Federal 

Bristol. Battant pavillon des Îles Marshalls, sa construction pour l’entreprise canadienne 

Fednav date de l’année 2015. Ses dimensions sont de 199,98 m de longueur par 23,76 m de 

largeur. Il compte environ 22 membres d’équipage et il est équipé de 4 grues d’une capacité 

de levage de 35 tonnes. Les grues sont notamment utilisées pour charger ou décharger les 

produits en vrac des 6 cales du navire. 

 

 

Figure 3: Navire Federal Bristol amarré au quai no 3 (source CNESST) 
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Le 12 septembre 2019, les activités de déchargement se déroulent dans les cales no 2 et no 5 

du navire. Les deux cales de dimensions identiques contiennent chacune plus de 5 000 

tonnes de concentré de zinc.  

 

L’accident se produit à l’intérieur de l’écoutille d’accès arrière de la cale no 5. L’écoutille 

est positionnée sur le pont du navire entre la cale no 5 et la cale no 6. D’ailleurs, l’écoutille 

d’accès avant de la cale no 6 est immédiatement positionnée à la droite de l’écoutille de 

l’accès arrière de la cale no 5. 

 

 

       Figure 4: Écoutilles d’accès aux cales no 5 et no 6 (source CNESST) 

  

Écoutille no 6 Écoutille no 5 
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L’écoutille de l’accès arrière à la cale no 5 est notamment munie d’un couvercle étanche qui 

demeure fermé en tout temps lors de la navigation. Sur ce couvercle, il y est inscrit : « LOW 

OXYGEN RISK » (risque de faible concentration d’oxygène). À l’intérieur de ce couvercle, 

il est inscrit : « ENCLOSED SPACE, DO NOT ENTER WITHOUT PERMIT » (espace clos 

n’entrez pas sans permis). 

 

 

Figure 5: Inscription sur le couvercle de l’écoutille no 5 Figure 6: Inscription sous le couvercle de l’écoutille no 5 

(source CNESST) 
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Sous le couvercle, on retrouve un grillage d’acier qui peut être verrouillé pour empêcher 

l’accès à l’intérieur de l’écoutille et pour protéger contre une chute dans celle-ci. Toutefois, 

le 12 septembre 2019, ce grillage n’est pas verrouillé. 

 

 

              Figure 7 : Grillage pouvant être verrouillé (source CNESST) 
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Une fois le couvercle de l’écoutille soulevé, l’accès à l’intérieur se fait à l’aide d’une échelle 

fixe d’une longueur de 5,8 m. À la base de l’échelle fixe, on retrouve une plateforme et le 

début d’un escalier en colimaçon d’une longueur de 8,3 m. C’est à cet endroit que le 

travailleur est trouvé inconscient.  

 

 

Figure 8: Échelle d’accès arrière dans l’écoutille no 5(source CNESST) 

 

 

Figure 9: Escalier dans l’écoutille de la cale no 5 où le travailleur est trouvé (source CNESST) 
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L’échelle et l’escalier sont confinés dans des cloisons métalliques. La base de l’escalier se 

rend directement au fond de la cale. Toutefois, compte tenu de la présence du produit en 

vrac, la base de l’escalier est inaccessible.  

 

 

 

Figure 10 : Vue de la cale no 5, 

 l’escalier en colimaçon est derrière la cloison (source CNESST) 

L’accès arrière de la cale no 5 est sans issue puisque le concentré de zinc couvre 

complètement la base de l’escalier. Par le fait même, il empêche la circulation d’air à 

l’intérieur de l’écoutille. 

 

 

Figure 11 : Base de l’escalier en colimaçon se trouvant derrière la cloison, recouverte de concentré de zinc  

(source CNESST) 

Escalier en colimaçon 
derrière la cloison 

Escalier en colimaçon 
derrière la cloison 
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Figure 12: Base de l’escalier en colimaçon partiellement dégagée (source CNESST) 

 

Selon les informations transmises par […] de Valport cumulant plus de trente années 

d’expérience dans les activités des ports, c’est la première fois qu’il remarque une telle 

configuration d’écoutilles sans issue lorsque la cale d’un navire contient du produit en vrac.  

 

Puisque l’accès arrière de la cale no 5 est sans issue, le seul accès permettant de descendre 

dans la cale est l’écoutille positionnée à l’avant de la cale. Cet accès est également muni 

d’une échelle fixe et il est ventilé naturellement du fait qu’aucune cloison n’est en place. 

 

 

Figure 13 : Accès par l’avant de la cale no 5 (source CNESST) 
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4.2.3 Travaux à effectuer 

Le jour de l’accident, seulement le produit en vrac de deux cales est à décharger du navire. 

La cale no 2 contient 5 567 tonnes de produits en vrac et la cale no 5 contient 5 234 tonnes 

du même produit. Selon les dirigeants de Valport, c’est le 4e ou le 5e navire contenant ce 

même produit à se présenter au port de Valleyfield depuis le début de l’année 2019. 

 

Le produit en question est le concentré de zinc. Celui-ci se compacte lors du voyage et le 

godet de la grue (clam) n’est pas en mesure de le récupérer sans l’opération de 

décompactage d’une pelle excavatrice dans la cale du navire. Une pelle excavatrice est alors 

utilisée pour déplacer le produit en vrac compacté vers le centre de la cale.  

 

 

Figure 14 : Activités de déchargement dans la cale no 5 (source CNESST) 

Lorsqu’ils accèdent sur le navire, tous les travailleurs doivent s’enregistrer à bord. Un 

registre d’embarquement est tenu à jour par l’équipage. Selon les informations, la majorité 

des travailleurs sont enregistrés le 12 septembre 2019. Toutefois, le registre ne comprend 

pas l’enregistrement de monsieur [ D ]. 

 

Une fois à bord, les travailleurs sont guidés par des membres de l’équipage pour accéder 

aux grues et dans les cales. Ils ne sont pas autorisés à circuler seuls et à ouvrir les accès. Ce 

sont les membres de l’équipage qui indiquent aux travailleurs par où ils doivent passer. Ce 

sont également eux, qui ouvrent les écoutilles d’accès aux cales et les portes d’accès aux 

grues.  

 

Peu de temps avant l’accident, [ D et E] de l’entreprise Pavage Bolduc inc. accèdent sur le 

navire pour se rendre à la cale no 2. [ G ] leur indique de passer par l’écoutille d’accès arrière 

de la cale. Cette écoutille est identique à l’écoutille d’accès arrière de la cale no 5 où 

l’accident se produit et elle présente les mêmes dangers. Il ouvre l’écoutille et leur dit 

d’attendre 5 minutes avant de descendre. Étant familier avec les navires et trouvant l’accès 

plus pratique, [ E ] demande au [ G ] de lui ouvrir l’accès avant de la cale.  
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[ G ] accède à l’écoutille de l’accès avant, il l’ouvre et il fait un test d’air à l’aide d’un 

détecteur. Par la suite, il permet aux […] de descendre dans la cale no 2 par l’écoutille de 

l’accès avant. 

 

Sur les images d’une vidéo du 12 septembre 2019, on aperçoit [ G ] sur le pont du navire 

qui se dirige vers l’écoutille d’accès arrière à la cale no 5 pour l’ouvrir. Quelques secondes 

plus tard, il revient sur ses pas et rencontre monsieur [ D ] à proximité. Il fait signe au 

travailleur de passer par l’écoutille d’accès arrière de la cale no 5 en la pointant du doigt. 

 

 

 

 

 

[…] 

 

 

 

 

Figure 15:[ G ] qui indique l’écoutille d’accès au travailleur  

(source caméra de surveillance Valport) 

 

4.2.4 Produit 

Le produit à décharger du navire est du concentré de zinc de la sphalérite. Il s’apparente à 

de la poudre compactée au fond de la cale.  

 

Selon la fiche de données de sécurité du concentré de zinc de grade 2, publiée en 2016 par 

Glencore Canada, il est recommandé d’éviter l’inhalation des poussières et le contact avec 

la peau et les yeux. De plus, il est spécifié de :  

 
SECTION 7. MANUTENTION ET ENTREPOSAGE […] L’oxydation de certains 

concentrés de sulfures en milieu clos peut provoquer un abaissement de la concentration en 

oxygène du milieu. Il peut y avoir ASPHYXIE. AVANT de pénétrer dans l’enceinte, 

vérifier la concentration en oxygène. En cas de faible concentration en oxygène, porter un 

appareil de protection respiratoire autonome (APRA). (Glencore, fiche 062164, p.2/4) 
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Selon les conclusions d’un chimiste dans son rapport d’expertise (voir annexe C), dans le 

cas d’une oxydation complète du produit présent (la sphalérite) dans l’écoutille, il est 

déterminé qu’une petite quantité du produit est nécessaire pour faire chuter la concentration 

d’oxygène à des niveaux pouvant mener au décès. Toutefois, considérant que le produit 

s’oxyde partiellement, il semble peu probable que la concentration d’oxygène ait diminué 

sous 6 % dans la partie supérieure de l’écoutille. Une stratification des gaz est possible et 

aurait permis d’avoir une concentration avoisinant les 6 % dans les 5,2 m inférieurs de la 

section escaliers. C’est dans cette section de l’écoutille que le travailleur est retrouvé 

inconscient. 

 

La concentration en oxygène de 6 % est une concentration conservatrice, certaines sources 

considèrent qu’un danger de mort existe même à 10 et 11 % surtout lorsque des efforts sont 

nécessaires à l’accès (échelle, escalier).  

 

4.2.5 Espace clos 

Le jour de l’accident, le travailleur accède à un espace clos fermé hermétiquement depuis 

environ deux semaines dans lequel on retrouve une grande quantité de concentré de zinc. 

Considérant l’oxydation du concentré de zinc et l’absence de ventilation dans cet espace, la 

concentration en oxygène est réduite. De plus, avant d’y accéder, aucune lecture ou mesure 

n’est prise à l’aide d’un détecteur afin de notamment vérifier la concentration d’oxygène 

dans l’écoutille.  

 

À titre de référence, l’article 1 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) 

définit « l’espace clos » comme étant tout espace totalement ou partiellement fermé tel 

qu’un puits d’accès qui possède les caractéristiques inhérentes suivantes :  

 
1. Il n’est pas conçu pour être occupé par des personnes ni destiné à l’être, mais qui à 

l’occasion peut être occupé pour l’exécution d’un travail ; 

2. On ne peut y accéder ou on ne peut en ressortir que par une voie restreinte ; 

3. Il peut présenter des risques pour la santé, la sécurité ou l’intégrité physique pour 

quiconque y pénètre, en raison de l’un ou l’autre des facteurs suivants : 

a) L’emplacement, la conception ou la construction de l’espace, exception faite de la 

voie prévue au paragraphe 2 ; 

b) L’atmosphère ou l’insuffisance de ventilation naturelle ou mécanique qui y règne ; 

c) Les matières ou les substances qu’il contient ; 

d) Les autres dangers qui y sont afférents ; (RSST, art. 1) 

 

L’évaluation des dangers est l’étape clé de toutes les interventions en espaces clos. Un 

moyen de contrôle devrait être associé à chacun des dangers répertoriés. Les principaux 

moyens de contrôle en espace clos sont: 

 

 la détection des gaz incluant les concentrations en oxygène ; 

 la ventilation avant et pendant les travaux ; 

 le cadenassage et l’obturation des conduits ; 

 l’utilisation des bons équipements de travail, de protection individuelle et collective et 

d’évacuation d’urgence ; 

 l’application de procédures de travail appropriées et la formation des travailleurs. 
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Des pompiers se présentent sur les lieux de l’accident environ 45 minutes après la descente 

de monsieur [ D ] dans l’écoutille. Entretemps, l’écoutille est ventilée naturellement 

puisqu’elle est maintenue ouverte et des mouvements d’air sont créés par le va-et-vient de 

plusieurs personnes ([…]) dans l’écoutille.  

 

Avant de descendre dans celle-ci, les pompiers prennent des lectures à l’aide d’un détecteur 

de gaz. La seule référence anormale détectée par le service de sécurité incendie est la 

concentration en oxygène qui se trouve à 19,3 %. La lecture fut prise à l’intérieur de 

l’écoutille à environ 1.5 m de la plateforme située à la base de l’échelle fixe et au début de 

l’escalier en colimaçon.  

 

Lors de la descente dans l’écoutille, les pompiers portent des appareils de protection 

respiratoire autonomes. De plus, un système de ventilation mécanique est installé pour aérer 

l’écoutille pendant les tentatives faites afin de sortir le travailleur. 

 

Selon l’article 302 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST art.302), aucun 

travailleur ne peut pénétrer ou être présent dans un espace clos à moins que : « celui-ci ne 

soit ventilé par des moyens naturels ou par des moyens mécaniques de manière à ce qu’y 

soient maintenues les conditions atmosphériques suivantes : 1° la concentration d’oxygène 

doit être supérieure ou égale à 19,5% et inférieure ou égale à 23% […] »  

 

Dans le guide Le travail en espace clos de la CNESST, un tableau indique que l’air 

respirable contient environ 21 % d’oxygène et qu’une teneur en oxygène inférieure à 16 % 

peut causer chez le travailleur une perte de conscience subite. Un incident qui peut être fatal 

si le travailleur n’est pas immédiatement secouru. (CNESST, 2003, p.6). 

 

 

Tableau 1 : Concentration en oxygène et les effets sur le corps humain  

(source : www.cnesst.gouv.qc.ca/publications/200/Documents/DC200-16088web.pdf) 

 

http://www.cnesst.gouv.qc.ca/publications/200/Documents/DC200-16088web.pdf
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4.3 Énoncé et analyse de la cause 

4.3.1 L’oxydation du concentré de zinc se trouvant à la base de l’espace confiné de l’écoutille du 

navire a provoqué un abaissement de la concentration en oxygène à l’intérieur de celle-ci, 

asphyxiant le travailleur qui y accède. 

Le 12 septembre 2019, monsieur [ D ], opérateur de pelle excavatrice, est attitré à des activités 

de décompactage dans la cale d’un navire accosté au port de Salaberry-de-Valleyfield. Pour ce 

faire, la pelle excavatrice est d’abord descendue dans la cale du navire à l’aide d’une grue. Par la 

suite, le travailleur doit se rendre dans le fond de la cale en passant par une écoutille.  

Après avoir monté sur le navire, [ G ] lui fait signe de passer par l’écoutille d’accès arrière de la 

cale no 5 en la pointant du doigt. Le travailleur suit alors la consigne et accède à l’écoutille fermée 

hermétiquement depuis environ 2 semaines et dans laquelle on retrouve une grande quantité de 

concentré de zinc.  

L’écoutille est un espace clos puisqu’elle est notamment considérée comme étant un puit d’accès 

où on ne peut en ressortir que par une voie restreinte. Elle présente des risques pour la santé, la 

sécurité ou l’intégrité physique pour quiconque y pénètre, en raison de sa conception et de 

l’insuffisance de ventilation naturelle ou mécanique qui y règne. Elle présente également des 

risques en raison des matières qu’elle contient, soit le concentré de zinc. Le danger de pénétrer 

dans cette écoutille est connu puisqu’il est clairement identifié sur le couvercle de l’écoutille. 

L’écoutille d’accès arrière de la cale no 5 est sans issue compte tenu de la présence de concentré 

de zinc en vrac couvrant la base entière de l’escalier d’accès à la cale. 

Considérant l’oxydation du concentré de zinc et l’absence de ventilation dans cet espace, la 

concentration en oxygène est réduite. Selon le rapport d’expertise, une faible quantité de ce 

produit est nécessaire pour réduire la concentration en oxygène dans l’écoutille à des niveaux 

pouvant mener au décès du travailleur. De plus, avant d’y accéder, aucune lecture ou mesure n’est 

prise à l’aide d’un détecteur afin de notamment vérifier la concentration d’oxygène dans 

l’écoutille. 

La baisse de la concentration en oxygène est liée à l’oxydation du concentré de zinc et par le fait 

même, à l’asphyxie du travailleur. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Cause de l’accident 

L’enquête de la CNESST a permis de retenir la cause suivante pour expliquer l’accident : 

 

• L’oxydation du concentré de zinc se trouvant à la base de l’espace confiné de l’écoutille du navire 

a provoqué un abaissement de la concentration en oxygène à l’intérieur de celle-ci, asphyxiant le 

travailleur qui y accède. 

 

Limite de l’enquête : La juridiction des entreprises impliquées dans l’enquête fait en sorte que la 

CNESST a pour mandat d’établir la cause technique expliquant la survenance de cet accident. Afin 

de déterminer si des causes peuvent être attribuables à la gestion de la santé/sécurité et 

l’organisation du travail, le pouvoir d’enquêter au port de Salaberry-de-Valleyfield et sur le navire 

impliqué appartient à Transport Canada compte tenu que ces deux entreprises sont de compétence 

fédérale. 

 

 

5.2 Suivi de l’enquête 

Le rapport sera transmis à Transport Canada afin qu’ils informent les gestionnaires des installations 

portuaires canadiennes des dangers reliés à l’accès aux cales de bateaux notamment en fonction du 

type de marchandise transportée.  

 

Le rapport sera transmis aux associations sectorielles ainsi qu’aux gestionnaires de mutuelles de 

prévention. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 

 

 
Nom, prénom : [ D ]  

 

Sexe :  […]  

 

Âge :  […] 

 

Fonction habituelle :  […]  

 

Fonction lors de l’accident :  Opérateur de machinerie lourde  

 

Expérience dans cette fonction :  […] 

 

Ancienneté chez l’employeur :  […] 

 

Syndicat :  […]  
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 

 

 

Monsieur [ J ] Valport maritime services inc. 

 

Monsieur [ K ] Valport maritime services inc. 

 

Monsieur [ L ] Valport maritime services inc. 

 

Monsieur [ A ] Pavage Bolduc inc. 

 

Madame [ C ] Pavage Bolduc inc. 

 

Monsieur [ M ] Valport maritime services inc. 

 

Capitaine [ N ] Hayes Stuart inc. 

 

Monsieur [ O ] Valport maritime services inc. 

 

Monsieur [ P ] Valport maritime services inc. 

 

Monsieur [ B ] Pavage Bolduc inc. 

 

Monsieur [ Q ] Pavage Bolduc inc. 

 

Monsieur Hicham Zroud, inspecteur sécurité maritime Transport Canada 

 

Monsieur Étienne Patenaude, inspecteur sécurité maritime Transport Canada 

 

Monsieur Régis Pouliot, enquêteur Sûreté du Québec 
 

Monsieur Sylvain Moïse, chef aux opérations Service de sécurité incendie de Salaberry-de-Valleyfield 
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ANNEXE C 
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ANNEXE D 
 

Fiche de données de sécurité 
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